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Monténégro : déclaration de la délégation d’observation 
préélectorale de l’APCE 
 
 
Strasbourg, 25.02.2009 - La délégation d’observation préélectorale¹ de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) a pris note des 
préparatifs en cours en vue des  élections législatives anticipées qui doivent se 
tenir au Monténégro le 29 mars 2009.  
 
La délégation a conclu qu’avec la volonté politique nécessaire, le Monténégro 
était capable d’organiser des élections conformes aux normes européennes 
malgré certaines incohérences entre la Constitution et la législation électorale. 
Elle a observé que l’administration électorale se montrait efficace et était 
représentative du pluralisme politique. La délégation a constaté avec satisfaction 
la participation active de la société civile et de la presse écrite dans le 
processus, et apprécié la qualité de leur travail. 
 
En même temps, le fait que les autorités monténégrines n’aient pas pris les 
mesures correctives recommandées par l’APCE et d’autres observateurs 
internationaux à la suite de précédentes élections inquiète la délégation, 
notamment en ce qui concerne le maintien de la possibilité de modifier, dans 
une limite de 50 %, l’ordre des candidats sur les listes après la fermeture du 
scrutin. Cette disposition est contraire aux normes du Conseil de l’Europe en 
matière d’élections démocratiques et aux principes de la démocratie 
parlementaire. Le droit électoral doit interdire expressément cette pratique. La 
délégation se réjouit que le Président du parlement lui ait donné l’assurance que 
ce problème serait dûment traité lors de la révision de la législation concernée. 
L’imprécision de la disposition de la Constitution relative à la juste 
représentation des personnes appartenant à des minorités nationales est aussi 
préoccupante. Il serait bon que le Monténégro se penche sur ces problèmes 
juridiques avec la Commission de Venise du Conseil de l’Europe. 
 
La délégation s’est rendue au Monténégro du 23 au 25 février 2009 pour évaluer 
la situation politique et l’avancée des préparatifs des élections du 29 mars. Elle 
fait partie de la délégation complète, composée de vingt membres de l’APCE, 
qui s’y rendra à son tour à l’approche du jour du scrutin, à l’invitation du 
Président du Parlement monténégrin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
¹ Andreas Gross (Suisse, SOC), Chef de délégation, Jean-Charles Gardetto (Monaco, PPE/DC), 
Andrej Zernovski (« l’ex-République yougoslave de Macédoine », ADLE), Øyvin Vaksdal 
(Norvège, GDE). 


